
Il s'agit de proposer, à des élèves volontaires, à l'issue de la classe de
quatrième, un ensemble d'environnements professionnels et de les
accompagner dans la poursuite de l'élaboration de leur projet
d'orientation en particulier vers la voie professionnelle ou par
l'apprentissage.

La classe de 3e « prépa­métiers » s'inscrit dans le cadre de la
personnalisation des parcours. Comme pour toute classe de troisième,
les enseignements visent l'acquisition de la maîtrise du socle commun
de connaissances, de compétences et de culture.

Français : 5 heures
dont 1 heure de consolidation

Mathématiques : 4,5 heures
dont 1 heure de consolidation

Histoire­Géographie­Enseignement moral et civique : 3 heures

Langue vivante 1 : 3 heures

Langue vivante 2 : 2,5 heures

Enseignements artistiques : 1 heure

Enseignement de sciences et technologie : 3 heures

Éducation physique et sportive : 3 heures

Découverte professionnelle des métiers et des formations : 5 heures

2 périodes de stage de 2 semaines sont proposées pour permettre à
l'élève de découvrir des champs professionnels différents et des
secteurs professionnels diversifiés : entreprises publiques, entreprises
privées, administrations, associations….

Les élèves de troisième « prépa­métiers » présentent le diplôme
national du brevet (DNB), dans la série professionnelle.

La poursuite d'études se fait, le plus souvent, vers un CAP, une
seconde professionnelle ou vers l'apprentissage.

les élèves participent à la même procédure d'orientation et
d'affectation que les autres élèves de troisième.
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